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SALON DU LIVRE

L’événement littéraire a fait son grand retour 

samedi 5 février à Villefontaine : les visiteurs 

ont pu rencontrer 15 auteurs autour de temps 

forts et d’ateliers.

Instantané



M. le maire, comment la ville a-t-elle 
réagi face au contexte géopolitique 
actuel ?

Vil lefontaine s’est immédiatement 
mobilisée pour venir en aide au peuple 
Ukrainien en organisant une collecte de 
produits de première nécessité. 

Devant le volume des dons, la protection 
civi le et d’autres associations ont 
demandé l’arrêt des collectes, appelant au 
soutien financier pour l’achat de matériel 
spécifique sur place. Dans le même 
temps, la Ville s’est ralliée au dispositif 
mis en place par l’État pour recenser les 
personnes susceptibles d’héberger des 
familles déplacées ou réfugiées. Je salue 
la générosité des nombreux Villards qui 
se sont manifestés pour soutenir les 
Ukrainiennes et Ukrainiens.

Le service communication de Villefontaine 
veille à actualiser notre site internet sur 
les modalités d’accueil coordonnées par 
les services de l’État. Je vous invite à le 
consulter régulièrement.

Quel impact pouvons-nous craindre au 
niveau local ?

Je sais combien le contexte géopolitique 
actuel est préoccupant, chacune et 
chacun d’entre nous, à l’écoute des 
évènements et des annonces des hausses 
des coûts de l’énergie, s’interroge sur son 
propre avenir. 

Pour notre collectivité, ce contexte 
particulier impactera les finances de notre 
commune, engagée dans l’ambitieux 
plan de construction d’un véritable 
centre-ville et de rénovation de ses 
bâtiments ; avec justement l’objectif d’une 
meilleure maîtrise des consommations 
énergétiques. 

Comment la ville pourra-t-elle y faire 
face ?

Ces grands projets sont rendus possibles 
grâce à une gestion rigoureuse permettant 
de dégager des marges de manœuvre 
pour investir. Et ce, malgré un contexte 
en constant changement.

La gestion de la crise sanitaire, la loi de 
transformation de la fonction publique, 
la hausse du point d’indice, sont autant 
de coûts supplémentaires que le budget 
doit absorber.

Répondre à ces nouvelles exigences, 
investir pour préparer l’avenir tout en 
maintenant l’équilibre des finances de la 
ville. Voilà la mission que je me suis fixée.

Je vous invite pour mieux comprendre à 
lire le dossier « budget » que nous avons 
voulu le plus accessible possible.

Quels sont les grands projets prévus 
pour 2022 ?

Malgré ces tensions financières, nous 
lançons la 2e édition du budget participatif 
avec une dotation annuelle de 100 000 €, 
une opportunité d’échanger avec vos 
amis, vos voisins, dans votre association, 
pour concrétiser vos idées pour la ville !

Les travaux en centre-ville avancent selon 
le calendrier prévu et prochainement 
vous découvrirez en empruntant la 
nouvelle portion de l ’avenue de la 
République, bordée de stationnements, 
la préfiguration de notre nouveau centre-
ville dont l’accès sera plus facile. 

Tout comme vous, je suis impatient de 
nous retrouver sur cette nouvelle place 
pour le marché du mercredi ou pour des 
évènements !

Enfin, des réjouissances en perspective !

Pour le moment, il est enfin temps de 
retrouver, avec le printemps et nous 
l’espérons tous, une fin durable de la 
pandémie de Covid, le plaisir de revoir 
des visages sans masque, de partager à 
nouveau des moments de convivialité, 
d’assister à des événements sportifs et 
culturels. 

Cette liberté retrouvée ne doit cependant 
pas nous faire oublier la totalité des gestes 
de protection individuels mais aussi 
collectifs qui sont autant de défenses 
contre cette contagion.

Je vous souhaite un très beau printemps.

Votre maire, Patrick Nicole-Williams
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Vous y étIez?
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- 1 - LA LIBELLULE Des ateliers autour des expériences, de jeux... 
pour tester ses connaissances avec l’envie de faire chez soi et de 
changer ses habitudes vers des produits plus naturels.  
2 et 3- REMISE DES COLIS AUX DOYENS ET CENTENAIRES  
Tous les ans, les doyens et centenaires de la commune reçoivent la 
visite de M. le maire et Mme Loriot-Carnis, adjointe en charge des 
seniors : madame Paulette Passieux (n°2), 101 ans et  
madame Lucie Verger (n°3), 102 ans.
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- 4 - REMISE DES BALLOTINS DE 
CHOCOLATS Les ballotins non récupérés 
par les Villards de 65 ans et plus sont 
distribués par Mme Loriot-Carnis, adjointe 
en charge de l’action sociale et Mme Cros, 
conseillère municipale en charge du Phare 
à des associations villardes : la Croix-Rouge 
et le Panier de Léontine - 5 -POÉSIE EN 

FOLIE À l’occasion de l’événement national 
« le printemps des poètes », la poésie s’est 
installée à Villefontaine les 25 et 26 mars : 
un panel d’animations dans l’espace public 
et divers lieux de rencontre pour rendre la 
poésie accessible à tous.
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Vous y étIez?
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- 6 - SÉJOUR NEIGE Une semaine à Autrans 
pour 39 jeunes Villards de 8 à 13 ans, avec les 

animateurs loisirs de la ville  
 - 7 - EXPOSITION DE SERGE GAULIER 

Visite des enfants du CLAS à l’exposition du 
peintre Serge Gaulier à la maison pour tous 

des Roches
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- 8 - CHANTIERS JEUNES Pendant les dernières vacances,  
11 jeunes ont participé aux missions de la commune afin d’acquérir des 
compétences professionnelles - 9 - BONS RESTAURANTS L’opération 

« bon restaurant » pour les Villards de 65 ans et + a été renouvelée 
cette année - 10 -DROITS DES FEMMES Du 8 au 18 mars, la  

« Quinzaine des droits des femmes » proposait des ateliers pour 
sensibiliser les participants sur le thème des droits des femmes, avec 

un axe fort lié à la représentation et à l’estime de soi.



Des travaux au cimetière de la Rizolière ont permis un 

aménagement paysager plus respectueux avec un choix de 

végétation qui nécessitera peu d’entretien et d’arrosage.

Ça se passe Ic I
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RÉSEAUX SOCIAUX

RETROUVEZ LES 
BIBLIOTHÈQUES 
SUR FACEBOOK !

Retrouvez toute 
l’actualité des 
bibliothèques 
communales des Roches 
et des Fougères, ainsi 
que des coups de cœur 
littéraires, les nouveaux 
ouvrages disponibles... 
sur la nouvelle page 
Facebook : 
www.facebook.com/ 
bibvillefontaine

CAPI 

LA PISCINE 
FERMÉE POUR 
TRAVAUX

La CAPI lance des 
travaux à la piscine du 
centre-ville : elle sera 
fermée du mardi 19 
avril jusqu’à la fin du 
mois de septembre 
2022.

RDV dans les piscines 
des communes de la 
CAPI : St Quentin-
Fallavier, l’Isle-d’Abeau, 
la Verpillière (à partir 
du 2 mai) et Bourgoin-
Jallieu (à partir du 25 
juin).

+ Infos et horaires sur   
www.capi-agglo.fr

TRAVAUX

Du nouveau au cimetière de la Rizolière

L a  co m m u n e  p o u rs u i t  l es 
aménagements prévus dans le 
cadre de l’Agenda d’Accessibilité 
Programmé pour rendre les 
bâtiments publics accessibles à 
tous.

Cette année, des travaux ont été 
réalisés au gymnase Alain Colas 
avec le reprise totale du chemin 
d’accès au gymnase, et des travaux 
de mise aux normes (pose d’une 

bande podotacti le à l ’entrée, 
signalétique, réaménagement des 
vestiaires..).

A  l ’e s p a c e  P e r r e d i è r e ,  u n 
cheminement en enrobé entre les 
vestiaires et le terrain de baseball a 
été effectué ainsi que des travaux  
dans les vestiaires. 

Les travaux de mise en accessibilité 
se poursuivront jusqu’en 2024.

ADAP 

DES ÉQUIPEMENTS ACCESSIBLES À TOUS

EN BREF...

Changement au 
Conseil municipal

Au cours de la 
séance du Conseil 
municipal du 31 
janvier 2022, Mme 
Evelyne Jouve 
de Guibert a été 
nommée Conseillère 
municipale, suite à 
la démission de Mme 
Constance Debrye.

Lors du précédent 
mandat, Evelyne 
Jouve de Guibert 
était conseillère 
municipale déléguée 
aux personnes 
âgées, elle connait 
donc déjà bien le 
fonctionnement des 
instances et des 
services de la ville.

« Je suis heureuse 
de pouvoir à 
nouveau m’investir 
pour ma ville et les 
Villards, aux côtés 
de Patrick Nicole-
Williams ».

Fonctionnement des 
toilettes publiques

Après la période 
hivernale, les WC 
publics sont ouverts 
tous les jours 
24h/24h. 

Au centre-ville, 
les toilettes sont 
situées dans le 
même bâtiment que 
le Patio : l’entrée 
se trouve entre la 
boucherie et le Patio.

Prochainement, 
des toilettes seront 
installées aux 
Fougères sur la 
chaussée de l’Étang, 
à proximité de 
l’Étang Neuf.

http://www.facebook.com/ bibvillefontaine
http://www.facebook.com/ bibvillefontaine
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ÉCONOMIE 

LES NOUVEAUX COMMERCES

BOULANGERIE SULTAN

Changement de propriétaire pour 
la boulangerie du centre-ville : M. 
Tarek Ben Rehaiem vous accueille 
avec ses pains et pâtisseries faits-
maison, et vous propose un espace 
repas pour une pause gourmande !

18 place Jean Jaurès

Horaires : 6h30 à 19h30, 7 jours/7

www.facebook.com/boulangerie.
sultan.villefontaine/

BS 38 - FAST FOOD

Le fast food installé en centre-
ville vous propose des burgers, 
sandwichs, assiettes et tacos.

6 place Jean Jaurès

Horaires : 11h à 23h, 7 jours/7

06 88 81 49 60

PAUSE FRAÎCHEUR

Ce restaurant installé en centre-
ville vous propose des sandwichs 
et des salades à consommer sur 
place ou à emporter.

37 rue Émile Zola

Horaires : 10h à 22h, 7 jours/7

ou directement sur www.villefon-
taine.fr/services-et-commerces/
commercants-villards/

MARIA RITO : 
HYPNOSE ET 
EÏNOTHÉRAPIE GESTION 
DU STRESS

4 Allée Barthélémy Diaz

07 66 30 34 09 
www.hypnoserito.wixsite.com/
my-site

CAMION FLASH-PIZZA

Pizzas faites maison au choix, 
3 ingrédients maximum / prix 
unique.

Horaires : mardi soir - rue 
du midi

06 51 63 07 81

RETROUVEZ LA LISTE 
DES COMMERÇANTS 

VILLARDS VIA LE 
FLASHCODE :

https://villefontaine.fr/sante-et-solidarite/la-libellule/
http://www.villefontaine.fr/services-et-commerces/commercants-villards/
http://www.villefontaine.fr/services-et-commerces/commercants-villards/
http://www.villefontaine.fr/services-et-commerces/commercants-villards/


Pour répondre à la forte demande des utilisateurs,  

un abri bus a été installé à proximité du magasin Netto 

en direction du centre-ville.

Ça se passe Ic I
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TRANSPORT RUBAN

UN NOUVEL ABRIBUS AU VELLEIN

Engagée dans l’éco-
mobilité et afin 
d’encourager l’utilisation 
de véhicules électriques, 
la commune déploie 
des bornes de recharge 
accélérée pour véhicule 
électrique (IRVE). 

Pour cela, l’installation et 
la maintenance ont été 
déléguées à Territoire 
d’Énergie Isère via une 
convention qui définit les 
modalités d’implantation. 
Une première borne, en 
service depuis le début 

de l’année, a été installée 
au 118 avenue du Driève, 
aux abords du théâtre du 
Vellein. 

D’autres implantations sont 
prévues notamment au 
printemps sur le parking de 
la piscine rue Serge Mauroit 
et une étude est en cours 
pour installer une troisième 
borne place de l’Europe, aux 
Fougères.

Retrouvez l’emplacement 
des bornes sur  
www.villefontaine.fr

MOBILITÉ

Des bornes de recharge 
pour véhicules électriques

55 882 € 
investis par la ville 

pour rénover le  
centre Tennistique 

Situé à l’espace Perredière, 

le centre Tennistique est 

en travaux depuis plusieurs 

mois. 

Pour faciliter et améliorer 

la pratique du tennis à 

Villefontaine, des travaux 

ont été entrepris  

par la ville :

-  remplacement intégral 

de toute la couverture de 

la toiture en panneaux 

translucides

- remplacement des 

éclairages des 4 cours 

extérieurs

- réalisation d’un drain afin 

d’empêcher les remontées 

d’eaux pluviales

L’annonce de la disparition 
de Denise Tronchet en 
janvier dernier a été un 
grand choc pour tous ceux 
qui ont suivi la vie publique 
de la commune.

Née en 1934, elle arrive 
à Villefontaine en 1975 
avec son mari Marcel et 
leurs quatre enfants. Elle 
s’engage aussitôt dans 
la vie de la commune, un 
engagement qui lui vaut 
d’être élue au Conseil 
municipal au côté de Serge 
Mauroit, dès 1976, à la 
démission du maire Sadi 
Dequesnes. Réélue en 1977 
en tant qu’adjointe, elle 
est chargée des affaires 
sociales et de la santé, elle 
devient première adjointe 
en 1982. 

Elle est aussi vice-
présidente du Syndicat 
d’agglomération nouvelle.

Femme de conviction, 
dévouée à la cause des plus 
défavorisés, elle a consacré 
sa vie à la lutte contre les 
injustices. Amatrice d’art, 
elle participe à la création 
de l’association de peinture 
Nuances en 1986 avant d’en 
devenir la présidente en 
1989. Début 1980 elle est à 
l’initiative de la création de 
l’antenne locale de la Croix-
Rouge de Villefontaine, elle 
reçoit la médaille d’argent 
en 2017. 

Il y a peu de temps 
elle assurait encore 
régulièrement l’accueil des 
bénéficiaires.

SERVICES PUBLICS

NOUVEAUX LOCAUX POUR 
LA CAF EN CENTRE-VILLE

La Caisse d’Allocations familiales 
vous accueille dans ses nouveaux 
locaux situés 9 place Jean Jaurès, à 
côté du bureau de tabac :

Lundi : 8h30 à 12h et 13h30 à 16h30

Mardi : 8h30 à 12h et 13h30 à 16h30

Jeudi : 8h30 à 12h et 15h à 16h30

Une borne interactive en libre 
service est accessible depuis 
l’extérieur, pour consulter votre 
dossier et imprimer vos documents 
Caf (formulaires, attestations...).  

Une agence flambant neuve qui se 
trouve dans le bâtiment (ex-Casino) 
rénové par la commune qui abrite 
aujourd’hui le Patio, des commerces, 
et très prochainement la CPAM 
(Caisse primaire d’Assurance 
Maladie).

Pour toutes vos démarches : 

> caf.fr ou 3230

HOMMAGE 

HOMMAGE À DENISE TRONCHET

https://villefontaine.fr/carte-villefontaine/
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SAPEURS POMPIERS

DEVENEZ 
POMPIER.E 
VOLONTAIRE 

Vous avez plus de 16 ans ? 
Vous êtes en bonne 
santé et plutôt 
dynamique ? 
Vous êtes régulièrement 
disponible en journée, 
y compris en jour 
ouvrable ? 
Vous souhaitez vous 
rendre utile en portant 
secours à la population ?

Les sapeurs-pompiers de 
Saint-Quentin-Fallavier 
ont besoin de vous ! 

Rejoignez une caserne 
conviviale, une équipe 
soudée et dévouée 
en devenant sapeur-
pompier ou sapeuse-
pompière volontaire. 
Femme ou homme, 
quels que soient votre 
âge et votre profession, 
votre motivation fera la 
différence.

+ infos et candidatures : 
www.sdis38.fr rubrique 
« rejoignez-nous ».

Caserne de St-Quentin-Fallavier

Tél. : 04 76 27 98 53 

Mail : gn.stquentinfallavier.
sec@sdis38.fr

La restauration scolaire est 
assuré par un prestataire, choisi 
par la mairie dans le cadre d’un 
marché public. 

Dans le cadre du renouvellement 
de ce marché, les élus ont 
consulté les parents d’élèves et 
les enseignants pour échanger 
sur leurs attentes et définir les 
axes principaux de ce nouveau 
marché. 

Les critères suivants ont été 
établis par la ville : 

• La qualité des produits 
proposés en approvisionnement 
local, issu de l’agriculture 
biologique.

• Des menus proposés en 5 
composantes (entrée, plat,  

accompagnement, produit laitier 
et dessert).

• La réduction du gaspillage 
alimentaire en différenciant les 
quantités des repas maternels, 
élémentaires et adultes.

• Le choix des menus : classique 
et sans viande (avec également 
un repas végétarien par 
semaine).

• La limitation de l’empreinte 
écologique par des contenants 
permettant de réduire de 
l’utilisation des plastiques.

Le marché est étudié par les 
services de la ville entre avril 
et mai pour un choix en juin 
2022 du prestataire qui assurera 
la livraison des repas dès la 
rentrée de septembre 2022.

Depuis le mois de février, les 
policiers municipaux assistent 
à la commission « Loisirs / 
Sport / Environnement » du 
Conseil Municipal Enfants. 
Suite aux discussions avec 
les jeunes élus, ils se sont 
engagés à les accompagner 
dans leurs réflexions et 
actions qui touchent à la 
sécurité routière et à la 
salubrité publique.

SÉCURITÉ & SALUBRITÉ PUBLIQUE 

LE CME ACCOMPAGNÉ PAR LES POLICIERS MUNICIPAUX

100
contrats signés 

depuis le 
lancement de la 
complémentaire 

santé des Villards

Au total, ce sont 
plus de 200 rendez-

vous qui ont été 
organisés lors des 

permanences tenues 
au Patio pour la 
complémentaire 

santé des Villards.

En moyenne, de 
30 € à 50 € / mois 

d’économies par 
personne sont 

réalisées par les 
habitants qui 

souscrivent à un 
contrat.

Les créneaux 
proposés lors des 
permanences sont 

vite complets : 
n’hésitez pas à 

rappeler  
l’association 

ACTIOM, qui met 
régulièrement en 
place des dates 

supplémentaires.

Prise de RDV  

& service conseil :

05 64 10 00 48

du lundi au vendredi,  

de 9h à 18h

ÉDUCATION

RENOUVEAU DANS LES CANTINES



Afin de faciliter vos déplacements, un nouveau 

service en ligne vous permet d’acheter vos titres de 

transport et gérer votre compte en quelques clics !

TRANSPORT RUBAN

BOUTIQUE EN LIGNE OURA

Ça se passe Ic I
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SOCIAL

AIDES AUX 
VACANCES D’ÉTÉ

Chaque année, le CCAS 
renouvelle l’opération 
« aide aux vacances 
d’été » à destination des 
enfants de la commune 
pour des vacances en 
famille. 

Deux formules sont 
possibles :
- Piscine & Cinéma
- Vacances

En fonction de vos 
projets et sous 
conditions, vous pouvez 
bénéficier gratuitement 
d’entrées piscine et 
cinéma ou d’une aide 
pour des séjours avec 
hébergement.
 
Comment s’inscrire ?
Du mercredi 1er au 
vendredi 24 juin 2022 
sur rendez-vous auprès 
du CCAS.

Plus d’informations au 
04 74 96 70 35.

Depuis l’été 2021, les cours 
d’écoles font l’objet d’un projet 
de renaturation des espaces, 
l’idée étant d’en faire des lieux 
ombragés et agréables via la 
désimperméabilisation des sols 
(suppression du goudron) et la 
création d’îlots de fraîcheur.

L’éco le  Ju les  Ferry  est  l a 
première a avoir commencé ce 
processus, en concertation avec 
un groupe de travail comprenant 
plusieurs parties prenantes dont 
l’équipe pédagogique, les agents 
scolaires, les enfants et les 
parents.

Des réunions d’information ont 
débuté dès septembre 2021 et 
des ateliers avec les enfants ont 
ensuite eu lieu en début d’année 
2022. 

Lors de ces ateliers, i ls ont 
été amenés à imaginer les 
nouveaux espaces de la cour en 
découvrant différents matériaux 
et  aménagements (cabane, 
point d’eau, potager, passage 
en herbe...) tout en pensant à la 
finalité de ces espaces (terrain 
de jeux, zone d’ombres, espace 
calme...). 

To u t e s  l e s  i d é e s  o n t  é t é 
formalisées par les élèves sur 
des maquettes présentées aux 
maître d’ouvrage mardi 8 mars. 
De ces échanges, des scénarios 
seront proposés en reprenant 
un maximum de propositions 
tout en s’accordant sur le budget 
réalisable.

ENVIRONNEMENT 

DU VERT À JULES FERRY !

ACTUALISATION 
DU REGISTRE

DES PERSONNES 
FRAGILES ET 

ISOLÉES DU CCAS

Si vous êtes : 

- âgé de 65 ans et +

- âgé de 60 ans et+ 

et reconnu inapte au 

travail

- adulte handicapé  
bénéficiant de la qualité 

de travailleur handicapé 

ou d’une pension 

d’invalidité.

Vous pouvez contacter 

le CCAS pour vous 

inscrire sur le registre 

des personnes âgées et 

handicapées isolées de 

la commune, afin d’être 

suivi, de bénéficier de 

conseils, informations 

et orientations en cas 

de déclenchement 

du plan d’alerte et 

d’urgence (période 

de canicule, crise 

sanitaire...).



Frelon asiatique

Il est reconnaissable par 
son abdomen noir avec 
une large bande orangée, 
l’extrémité de ses 
pattes jaunes et son 
thorax et sa tête noirs.

Moustique tigre

Il est appelé moustique 
tigre en raison des 
zébrures qui parcourent 
son corps éffilé.

Chenille processionnaire

Ces chenilles aux poils 
urticants peuvent 
entraîner des troubles 
de la santé. Elles sont 
identifiables à leurs 
modes de déplacement : 
en file indienne.

Ambroisie

L’ambroisie est une plante 
invasive dont le pollen 
est dangereux pour la 
santé. Les feuilles sont 
du même vert clair sur 
les deux faces.

Signalez les nids de frelons asiatiques sur :www.frelonsasiatiques.fr

Détruire les nids des chenilles 
processionnaires.� Sur le domaine public, 

signalez-les à la mairie :contact.habitants@mairie-villefontaine.fr� Sur le domaine privé, ce sont 
le propriétaire ou locataire qui 
doivent intervenir.

� Si vous avez de l’ambroisie chez vous, arrachez-la !
� Si vous en repérez dans des terrains privés, signalez-les via l’application « GPS Invasives & Nuisibles » 

disponible sur  : www.signalement-ambroisie.fr

Les services de la ville s’engagent 

dans la lutte contre les espèces 

invasives et nuisibles, et l’implication 

des habitants est un élément clé 

dans la réussite de cette démarche.

A chaque saison, une ou plusieurs 

actions sont à mener !

Les périodes sont données à titre indicatif. 

Il est impératif de rester vigilant toute l’année.

www.villefontaine.fr/patrimoine-naturel-
environnement/lutte-nuisibles-invasifs/

décryptage
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?

centre-VIlle

Un centre-ville agréable, 
accessible à tous, 
sécurisé et attractif, telle 
est la promesse du grand 
projet de rénovation en 
cours.

Un des principaux enjeux du bon 
fonctionnement de ce nouveau 
centre est le volet déplacements. 
Alors qu’est-il prévu pour que les 
piétons, autant que les cyclistes, 
les usagers des transports en 
commun et les automobilistes y 
trouvent leur compte ?

La solution ne tient pas en une 
seule proposition mais dans 
un ensemble d’aménagements 
complémentaires, qui s’imbriquent 
pour un centre-ville fonctionnel.

L’organisation des voies de 
circulation a été repensée en 
profondeur pour permettre une 
desserte automobile de l’ensemble 
des logements et des espaces 
publics, tout en développant un 
maillage dense d’espaces piétons 
et cycles.

Les espaces publics tels que la 
Place centrale, le parvis de la 
Mairie, les placettes ponctuant 
l’Avenue et le Boulevard sont
autant de lieux dédiés aux piétons. 

Tous sont connectés les uns 
aux autres par un réseau de 
cheminements doux.

SE DÉPLACER AU CENTRE-VILLE : 
comment concilier les usages 

CYCLISTES 

Dans une logique d’utilisation mixte, 

l’ensemble des voies de circulation du 

centre-ville est en zone 30 ou en zone de 

rencontre.

Il n’y a donc pas de voie ou de piste 

cyclable délimitée dans le centre, car 

toutes les voies ont vocation a être 

partagées.

Des aménagements dédiés au vélo 

sont présents, avec des arceaux de 

stationnement déjà visibles sur la 

nouvelle place, et d’autres qui seront 

installés au niveau du parvis de l’Hôtel 

de ville et de la gare routière.

Pour les cyclistes,  un centre-ville 
entièrement cyclable !

Actuellement, deux arrêts de bus 

desservent le centre-ville : un sur 

le secteur du cinéma / Casino, 

un au niveau de l’Hôtel de ville / 

gare routière, ce qui permet une 

connexion avec le reste des lignes.

La gare routière sera entièrement 

réorganisée avec la création de 

quais, d’un parking, d’espaces 

d’attente végétalisés avec de 

nouveaux abri bus (travaux prévus 

en 2024).

Pour les usagers des transports 
en commun, un centre-ville bien 
desservi !

PIÉTONS

Les aménagements du centre-

ville ont été pensés pour rendre la 

circulation piétonne plus facile, plus 

agréable et plus sûre, avec : 

- des trottoirs plus larges ;

- des voies piétonnes réaménagées, 

comme par exemple entre les 

bâtiments «Le Voltaire» et «La 

Frênaie»  ;

- des jonctions piétonnes créées 

entre le centre et le boulevard de 

Villefontaine

- des places et placettes réservées 

aux piétons,

- l’installation de mobiliers urbains : 

bancs, chaises.

Pour les piétons, un centre -ville où 
circuler, se poser, se rencontrer !

TRANSPORTS  
EN COMMUN

Qu’est-ce qu’une  
zone de rencontre ? 

La rue des Droits de l’Homme est 

classée en zone de rencontre, ce qui 

signifie une totale mixité entre tous 

les usagers avec : 

- circulation libre pour les piétons 

sur la chaussée sans s’y arrêter,

- priorité aux piétons sur les 

véhicules, 

- tous les véhicules peuvent y 

circuler (voiture, vélo, bus...), mais 

ceux motorisés ne peuvent pas 

excéder une vitesse de 20 km/h.
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Le centre-ville à l’horizon 2024

AUTOMOBILISTES 

Avec la création des nouvelles voies, 

le centre-ville est désenclavé : il est 

désormais possible (à partir du 19 avril 

2022) de le traverser en voiture en 

longeant la nouvelle place le long de 

l’avenue de la République, la rue des 

Droits de l’Homme, puis de rejoindre 

la rue Kahl am Main via la place Jean 

Jaurès et le parking Simone Signoret, 

pour un accès direct aux commerces 

et services du centre.

A terme, l’avenue de la République 

sera raccordée au boulevard de 

Villefontaine, pour une circulation  

plus �uide encore.

Les poches de stationnement 

sont conservées et se reforment 

au fil de l’avancée des travaux, le 

long de l’avenue de la République 

notamment.

La circulation est sécurisée avec 

l’intégralité des voies en zone 30 ou de 

rencontre, et d’autres aménagements 

sont prévus comme la requalification 

de la zone de stationnement des 

Portiques (rue Emile Zola).

Pour les automobilistes, un centre-

ville à traverser, où le stationnement 

est facilité !

ACCESSIBILITÉ 

Les nouveaux aménagements 

permettent aux personnes à mobilité 

réduite et aux poussettes d’avoir accès à 

tous les espaces et équipements avec : 

- des trottoirs larges

- des liaisons piétonnes aux pentes 

adaptées (liaison entre le futur parvis de 

l’Hôtel de ville et la place centrale, avenue 

de la République...)

- des places de stationnements PMR 

créées à proximité des lieux clés  

( gare routière, Hôtel de Ville,  avenue 

de la République et rue des Droits de 

l’Homme).

Pour les personnes à mobilité réduite, un 
centre-ville entièrement accessible !
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 Le guichet unique de la mairie sera équipé d’un espace  

 numérique en libre-service et de box individuels pour les rdv. 

grand format
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FINANCES

BUDGET 2022 
Le budget de la commune a été délibéré et voté lors de la séance du conseil municipal du 28 mars 
dernier. Le débat sur le budget constitue chaque année un des moments forts de la vie municipale. 
C’est aussi l’occasion de faire un point sur l’état général des finances de la ville, d’expliciter la stratégie 
et les choix faits par la majorité, et de zoomer sur les principaux investissements de l’année en cours.

DES FINANCES SAINES 

A la lecture du compte administratif et des 
indicateurs financiers, Villefontaine affiche les 
résultats d’une gestion saine. 

Malgré une année 2021 qui aura encore été placée 
sous le signe de la pandémie, avec toutes les 
conséquences et contraintes qui en ont découlé, le 
budget 2021 a été maîtrisé.

Le programme d’investissement a été réalisé à 
hauteur de 7,7 millions d’€, ce qui représente un 
taux d’exécution de 86,57 %.

Pour 2022, la maîtrise des dépenses de 
fonctionnement sera encore plus capitale, en 
raison des incertitudes et de la fluctuation des 
prix des fluides, carburants et matières premières 
qui subissent aujourd’hui l’influence de la 
situation géopolitique mondiale.

Ces fluctuations de prix auront un impact certain 
sur le budget de fonctionnement.

DES INVESTISSEMENTS SOUTENUS

2020 était l’année du renouvellement de l’équipe 
municipale. Traditionnellement on ne prévoit pas 
de gros investissements les années d’élection, 
celle-ci, qui plus est a été marquée par le premier 
épisode de pandémie. 2021 a permis d’élaborer le 
plan d’investissement du mandat qui s’élèvera à 
46 M€ jusqu’en 2025 inclus. En 2026 il y aura une 
nouvelle élection municipale.

Pour conduire cette politique ambitieuse 
d’investissement pour notre commune, deux 
conditions sont essentielles : 
- Avoir un ratio d’endettement rassurant pour nos 
financeurs ;
- Avoir un montant d’autofinancement suffisant 
pour pouvoir emprunter. 
Nous inscrivons donc la commune dans une 
trajectoire qui vise les 2 millions d’€ minimum 
d’autofinancement en 2025. 
Les investissements jusqu’à ce jour ayant été 
réalisés sans recours à l’emprunt, nous avons 
continué à désendetter la ville. Notre endettement 
aujourd’hui est très faible, et nous pouvons 
repartir sur un cycle d’investissement raisonné.

PRÉPARER L’AVENIR

Les ressources financières des communes viennent 
de plusieurs sources :
- Les recettes propres (impôts locaux, taxes 
diverses, et recettes de produits et services) ;
- Les dotations de l’état et des collectivités ;
- Les subventions.

Depuis quelques années, l’intervention de l’état sur 
les finances des collectivités, (transfert de charges 
ou de recettes, changement de modalité d’octroi 
de subventions, etc…) pèse de plus en plus sur la 
pérennité des ressources et la visibilité sur l’avenir 
financier des communes.  
Cela nous prive d’une dynamique de recettes au 
profit de subventions statiques, qui peuvent de 
surcroit être remises en cause dans le temps.

La trajectoire budgétaire que nous avons définie 
nous conduit donc à caler nos prévisions sur une 
augmentation des recettes propres de 3,5% sur la 
période 2022-2026.

Nous ne mobiliserons des emprunts nouveaux 
qu’à partir de 2023, notre endettement atteindra 
progressivement 14 M€ en 2026.

Notre capacité de désendettement sera alors de 
6,6 années, bien en dessous du seuil limite estimé 
à 10 ans.

LES RÉALISATIONS 2022 
D’ici la fin de cette année, les Villards pourront 
bénéficier de la mise en service du Guichet 
Unique, dans un Hôtel de Ville rénové qui arborera 
une architecture moderne et fonctionnelle.

La première partie de la place centrale sera livrée, 
la rue de la République ouverte à la circulation 
permettant un accès facilité au centre-ville.

Des espaces fraîcheurs auront vu le jour dans 
certaines de nos écoles, conformément aux 
préconisations de l’étude réalisée en lien avec les 
étudiants de l’INSA de Lyon.

Notre Village va être progressivement rénové 
grâce au plan de réaménagement des voiries 
(circulations modes doux, trottoirs, espaces 
publics…) tout d’abord cette année par les rues 
de la Liberté et du 11 novembre, et les travaux 
d’assainissement de la rue du 8 mai 45.
Suivront l’année prochaine les aménagements de la 
rue du 8 mai 45, puis des rues des Picotières et du 
Vellein, pour finir par la rue du Berthet en 2024.

Avec la poursuite de l’amélioration de 
l’accessibilité pour les personnes à mobilité 
réduite, l’arrivée de nouveaux commerces en 
centre-ville et au village, la transformation de 
Villefontaine avance à un rythme soutenu.

Retrouvez le compte administratif 2021 et le 
budget 2022 sur le site de la ville, page Budget, 
dans la rubrique « Vie municipale et citoyenne/La 
mairie ».

https://villefontaine.fr/la-mairie/budget/
https://villefontaine.fr/la-mairie/budget/
https://villefontaine.fr/la-mairie/budget/
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GESTION DES RESSOURCES,
SERVICES GÉNÉRAUX, 

ADMINISTRATION, 
SÉCURITÉ

ÉDUCATION, FAMILLES

4,17 
millions d’euros

4,82 

millions d’euros

 25 %

 29% 17%

20%

 9%

6,82 
millions d’euros

ENVIRONNEMENT,
AMÉNAGEMENT, 
CADRE DE VIE

CULTURE, VIE ASSOCIATIVE, 
ACTION SOCIALE, SPORT

2,27 

millions d’euros

6 
millions d’euros

AUTOFINANCEMENT
DÉGAGÉ

RECETTES RÉELLESde DÉPENSES RÉELLESde

= 24 104 464 €

BUDGET DE FONCTIONNEMENT

24 104 464 €

Produit des services, loyers 
1,21 millions d’euros

Autres taxes
2,75 millions d’euros

Impôts
7,68 millions d’euros

Dotation globale  
de fonctionnement
9,52 millions d’euros

Autres subventions,
participations
2 millions d’euros

Autres recettes
913 000 euros

5 %

32 %

11 %

40 %

8 %

4 %

ZOOM sur...

Une trajectoire plutôt stable depuis 2017 
avec deux pics : 

- en 2019 pour la réalisation du plan 
d’investissement,
- en 2020 pour les dépenses liées à la crise 
sanitaire.

2017 2018 2019 2020 2021 2022
3 500 000 €

4 300 000 €

5 100 000 €

4 422 870  € 4 465 159 €

4 852 870 € 4 950 000 €
4 684 000 €

4 587 640 €

La maîtrise des dépenses de fonctionnement 
(charges à caractère général)

28 529 249 € dont 4 424 785 € d’opérations d’ordre*
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#

La répartition des agents par pôle au 1er janvier 2022

ÉDUCATION
FAMILLES

STRATÉGIE 
PATRIMONIALE 
AMÉNAGEMENT

VIE CITOYENNE  
GRANDS PROJETS

ÉGALITÉ ET 
COHÉSION  
SOCIALE

RESSOURCESCCAS SÉCURITÉ
PUBLIQUE

CABINET DU MAIRE, 
DIRECTION, 

COMMUNICATION

14 587 500 €
185

56
42 192637 20 9

Qu’est qu’une 
opération d’ordre ?

Dans le budget de la ville,  
des sommes sont inscrites sous le 
terme « d’opération d’ordre ».

En réalité, elles n’ont pas d’incidence 
sur la trésorerie de la collectivité 
puisqu’il s’agit de jeux d’écritures 
comptables qui ne donnent lieux à 
aucun décaissement ni encaissement.

? €L’impact du  
contexte économique

Entre les décisions gouvernementales 
et les hausses de prix liées au contexte 
actuel, la commune doit absorber des 
dépenses supplémentaires.

Dans ce contexte, il sera donc 
impératif de maîtriser le budget 
de fonctionnement pour dégager 
l’autofinancement nécessaire à la 
réalisation des investissements.

Qu’est-ce qu’un  
cycle d’investissement ?

La ville a besoin de mobiliser 
d’importantes sommes d’argent 
pour de très grosses opérations ( ex : 
rénovation des écoles, construction 
d’un bâtiment...). 

Pour cela, elle contracte des emprunts 
conséquents. Dans les années qui 
suivent, elle doit se désendetter avant 
de pouvoir relancer des grosses  
opérations : les cycles  
d’investissement se succèdent.

*

Autofinancement
Fond de roulement
8,79 millions

Dépenses 
d’investissement 

prévues

68 %

30 %

Autofinancement
Fond de roulement

70 %

Subventions 24 %

= 19 101 395 €

BUDGET D’INVESTISSEMENT

RECETTESde DÉPENSESde

19 101 395 €

Autres recettes
2 %
322 000 €

Dotations, fonds divers
4 %
830 000 €

Subventions
3 millions

Opérations d’ordre *
5,8 millions

Taxes et subventions

Remboursement 
de la dette

LE PROGRAMME  
D’INVESTISSEMENT 
EST FINANCÉ PAR : 

16 %

46 %

32 %

1 %
255 000 €

1 %
230 000 €

12,8 millions
dont une réserve 

de 1,8 millions

Opérations 
d’ordre *
6,1 millions

FCTVA
(État)
6 %

Le coût de la masse salariale 
(projection sur l’année 2022)



ET SI VILLEFONTAINE
AVAIT SON CINÉMA ?

ZOOM SUR

D’où vient le nom «Fellini» ?

Le cinéma de Villefontaine tient 
son nom de Federico Fellini, réalisa-
teur de cinéma et scénariste italien 
(1920-1993).

Il est l’un des plus grands et célèbres 
réalisateurs italiens du XXe siècle et 
l’un des cinéastes les plus illustres 
de l’histoire du cinéma.

d'hIer et d 'aujourd 'huI
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Dès les années 1970 et l’arrivée des 
premiers habitants de la ville nouvelle, 
l’envie d’un cinéma à Villefontaine était 
présente. Parce qu’un cinéma, c’est un 
loisir populaire qui rassemble familles 
et amis, c’est le lieu des premiers 
émerveillements d’enfant et des sorties 
en amoureux. Il faudra 20 ans pour que 
ce rêve devienne réalité.

UN PROJET INITIAL AU CENTRE 
SIMONE SIGNORET

En 1982, un premier projet de cinéma 
apparaît sur les plans de la ville.

Le Centre Simone Signoret, dont la 
construction débute cette année-là, 
doit accueillir une salle de cinéma (sur 
l’emplacement du parking actuel). 
Malheureusement, le SAN de l’Isle d’Abeau 
est contraint de renoncer à l’extension 
prévue pour le Centre Simone Signoret et 
le projet de cinéma est abandonné.

En 1989, le projet est à nouveau sur la 
table et la Municipalité de Jean-Pierre 
Philippe relance les discussions avec le 
SAN pour que Villefontaine ait enfin son 
cinéma. Après 2 ans, le SAN se retire et 
Villefontaine reprend seule le projet. 

Le site du Centre Simone Signoret est 
abandonné au profit d’un terrain le long 
du Boulevard de Villefontaine, afin que le 
cinéma soit plus accessible, plus visible et 
au cœur de l’extension à l’ouest du Centre-
ville (secteur du Quadrant).

UN BÂTIMENT AUDACIEUX RÉALISÉ 
PAR L’ARCHITECTE MANUELLE 
GAUTRAND

Après une étude de marché, le choix est 
fait de construire un ensemble de 3 ou 
4 salles avec 600 places. Un concours 
désigne Manuelle GAUTRAND comme 
architecte en 1991.

C’est alors une jeune architecte qui 
vient de construire la Passerelle des 
Hauteurs à Lyon (site de la Sarra). Elle est 
devenue depuis une architecte reconnue 
internationalement, spécialiste des 
théâtres et autres lieux de culture.

Avec son équipe, elle propose un bâtiment 
audacieux : 2 salles enterrées et 2 salles 
suspendues au-dessus du hall d’accueil. 
Le hall d’accueil est conçu comme le 
prolongement de la rue, ouvert sur 
la ville et permettant l’organisation 
d’évènements. Le mur sud accueille les 
éléments techniques (toilettes, stockage, 
…) et protège les salles du bruit du 
boulevard.

Le choix d’une paroi entièrement vitrée 
sur le côté nord du hall promet une vue 
panoramique sur le centre-ville et les 
quartiers alentours du haut de l’escalier 
des 2 salles suspendues.

Lors des repérages techniques, il apparaît 
que l’eau est très présente dans le sous-
sol. L’architecte est contrainte de revoir 
ses plans : la 2e salle du sous-sol, la plus 
grande et donc la plus haute, sera « moins 

enterrée » que prévue et le hall aura une 
pente significative (moins de 5% mais 
quand même !).

Faisant d’une contrainte, une signature, 
les portes d’accès aux toilettes sont 
également posées « en pente », faisant 
l’originalité du cinéma. La pose du bitume 
sur un sol en pente sera une autre 
gageure du chantier, finalement mené 
sans difficulté.

LE FELLINI OUVRE EN 1994

Le Fellini projette ses premiers films au 
printemps 1994, en présence de Stéphane 
AUDRAN, actrice fétiche de Claude 
Chabrol.

Et depuis comme le dit Federico FELLINI  
« E la nave va » !

(Et vogue le navire, un film de 1984)

Par l’association Pierres & Terres

www.pierres-et-terres.org

http://www.pierres-et-terres.org
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Le village de Villefontaine fait l’objet 

d’un projet d’aménagement global. Entre 

2022 et 2024, il sera aménagé par 

tranches successives pour agir sur tous 

les aspects du cadre de vie et améliorer 

le quotidien des habitants.

AMÉNAGER POUR CORRESPONDRE 
AUX USAGES CONTEMPORAINS

Le Village de Villefontaine est le centre 
historique de la commune, berceau de la 
ville d’aujourd’hui. Les caractéristiques 
du bourg, au niveau de l’implantation des 
bâtiments, des espaces publics ou encore 
des routes, ne sont plus adaptées aux 
usages contemporains.

Aussi, une étude a été menée par un 
cabinet d’architecte pour réaliser un 
constat des contraintes et des attentes, 
sur le périmètre du quartier. Le rendu de 
cette étude, accompagné de propositions 
d’aménagements, a été présenté aux 
habitants du Village au cours d’une 
réunion publique le 9 novembre 2021. 

La phase d’avant projet a pris fin en 
mars avec une présentation du phasage 
détaillé des travaux, pour un démarrage 
de la phase opérationnelle en mai. 

En parallèle, une étape de travaux sur 
les réseaux eau & assainissement a lieu 
jusqu’au 6 mai 2022.

DES TRAVAUX ÉTALÉS

Le périmètre des travaux concerne les 
rues suivantes : rue de la Liberté, rue du 
8 mai 1945, rue des Picotières, rue du 
Berthet et rue du Vellein.

Ils seront réalisés par phases pour 
minimiser l’impact sur les riverains, dont 
l’accès sera maintenu pour toute la durée 
des travaux.

UN PROJET DANS L’ESPRIT DU 
VILLAGE

En termes de voirie, la circulation sera 
organisée et apaisée avec une véritable place 
pour les modes doux, et un accès facilité 
pour les personnes à mobilité réduite. 

Le stationnement, indispensable pour 
les riverains et pour les clients et usagers 
des services et commerces du Village 
sera amélioré avec plus de lisibilité, et un 
nombre de places conservé.

Les travaux, qui concernent 
principalement les routes et leurs abords 
(trottoirs...), seront réalisés dans le 
respect et la valorisation du patrimoine 
bâti et végétal, très présents au Village.

Au terme des aménagements, le bourg 
conservera son identité : l’ambiance 
villageoise qui le caractérise pourra se 
révéler pleinement grâce à des espaces 
publics rénovés, adaptés aux usages et 
aux attentes de ses habitants. 

Pendant les travaux, 

vos commerces restent ouverts ! 

PIZZERIA RESTAURANT SALON DE 
COIFFURE

TABAC
PRESSE

VILLAGE DE VILLEFONTAINE :
UN PROJET D’AMÉNAGEMENT GLOBAL

grand projet
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http://www.fub.fr
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PORTRAIT

EFRASIS

Son endroit 

préféré à Villefontaine

La place Nelson Mandela

Ses moments clés

2014 : Ses débuts dans le rap

2020 : Signature dans le label isérois                           
« Bassthet production »

Juin 2021 :  Sortie de sa mixtape  
                   « Les choses de la vie »

Juillet 2021 : Diplômé de Sciences Po Grenoble

Ses réseaux

Insta : www.instagram.com/_efrasis_

Facebook : www.facebook.com/EfrasisSoheyl

YouTube : www.youtube.com/c/Efrasis/featured

Retrouvez l’interview intégrale 

d’Efrasis, + de photos

http://www.villefontaine.fr/portraits
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Bonjour Efrasis, vous qui êtes « un enfant de 
Villefontaine »… qui écrivez, rappez, pouvez-
vous vous présenter en quelques mots ?

Je m’appelle Soheyl Sari Aslani, mon nom de 
scène est Efrasis, j’ai 24 ans et j’ai passé les 18 
premières années de ma vie à Villefontaine dans 
les quartiers des Roches et du Mas de la Raz. Je 
suis allé au lycée Léonard De Vinci en 2014 où j’ai 
suivi un cursus littéraire… Un choix d’orientation 
évident car j’ai toujours été un amoureux des 
mots et des lettres.

Comment en êtes-vous venu à faire du rap ?

J’ai toujours posé mes pensées, mes émotions 
sur le papier et en parallèle j’écoutais 
énormément de rap… et puis j’ai fait du théâtre 
à Villefontaine, je suis monté sur scène ce qui 
m’a permis de prendre confiance en moi et de 
trouver ma place, et peu à peu c’est devenu une 
évidence. Il fallait que je réunisse ma passion 
pour la musique hip-hop, les mots et la scène…

A quel moment cette passion des mots et de la 
scène est devenue un projet de carrière ? 

Pas tout de suite évidemment ! Tout a commencé 
à prendre forme entre prépa et Sciences Po… Je 
suis allé un an à la fac je voulais vraiment faire 
des études et réussir au « sens traditionnel », je 
préparais l’Ecole Normale Supérieure et ne l’ai 
pas eu, ça a été vraiment une grosse désillusion ! 

C’était la fin d’un cycle, j’étais un peu perdu 
et je me suis dit que les grandes études ne 
me correspondaient pas tant que ça ! Comme 
j’avais plus de temps, j’ai participé à des « Open 
Mic », j’ai rencontré des gens et fait plus de 
musique, je suis allé dans des studios et tout s’est 
accéléré...  Aujourd’hui, je vis le rap à 100%... Mes 
revenus proviennent des concerts et des ateliers 
d’écriture et de prise de parole que j’anime.. 
Pour l’instant, les revenus liés à la SACEM sont 
ridicules mais les concerts et les animations 
d’ateliers d’écriture (en prose, en vers ou en rap) 
ou de prise de parole que je propose sont mes 
principales sources de revenus.

Vous êtes de retour pour des ateliers 
d’écriture dans les collèges dans le cadre d’un 
concours d’éloquence, comment en êtes-vous 
arrivé à proposer ces ateliers ? 

C’est pendant mes études que j’ai découvert ce 
qu’était l’éloquence même si en vrai je préfère 
parler de prise de parole ! A la base c’est un 
exercice qui se fait à l’université, souvent dans 
les facs de droits et qui pourrait se résumer à 
« c’est la personne qui parle le mieux qui sera 
la plus convaincante ». Pendant ma première 
année d’études c’est ma professeure de grec qui 
m’a inscrit de force à un concours d’éloquence 
à Annecy... je ne le savais pas ! Je l’ai appris le 
jour même et à ma grande surprise j’ai gagné ! 
C’était incroyable ! L’éloquence, c’est juste un vrai 
exercice d’écriture et de prise de parole et c’est 
tout ce que j’aime ! Concilier les mots et la scène ! 

Concernant mon intervention dans les collèges 
de Villefontaine, l’idée est de donner la parole 

aux jeunes, à des minorités invisibles où la parole 
n’est pas valorisée. Mon but est de transmettre 
des petites clefs à ces collégiens pour qu’ils 
puissent mieux s’exprimer dans leurs vies 
personnelles et professionnelles. Je trouve que 
c’est un savoir-faire et un savoir-être important. 
Avec ce concours d’éloquence ce que je veux 
c’est que les jeunes se sentent au centre des 
choses, de la ville et surtout qu’on leur donne 
vraiment la parole... C’est un peu comme un rite 
initiatique et le fait de monter sur scène, de se 
faire regarder, écouter, je sais que ça peut-être 
un déclic pour certains ! La finalité ne sera pas 
forcément de devenir artiste mais de se dire  
« Ah ouais ! J’ai cette puissance en moi ! » c’est 
ce que je leur dis tout le temps !

Comment va se dérouler ce concours ?

Je suis intervenu en début d’année pendant 1h30 
dans toutes les classes de 3e, non pas pour voir 
qui sont les meilleurs mais vraiment pour les 
briefer, échanger avec eux ! Il y a ensuite eu une 
sélection dans chaque classe puis une finale dans 
chaque collège pour élire deux représentants qui 
défendront les couleurs de leur établissement 
lors de la grande finale qui aura lieu le 19 mai à 
la salle Daniel Balavoine. Ce jour-là je ferais un 
concert avant que les 6 finalistes s’affrontent !  
A chaque étape, je retrouve les élèves qualifiés 
et on discute de leurs envies, de leur manière 
d’écrire et de dire leur texte. J’essaie de les 
accompagner au mieux, de leur donner de la 
confiance, de leur permettre d’exprimer leur 
singularité et leur identité !

Parlons de votre seconde casquette plus 
artistique, celle de rappeur…  

Dans mes textes, je parle de rapports humains, 
de relations humaines, familiales, ou amicales 
(positives ou négatives) :  des choses de la 

vie en général ! C’est le nom de ma première 
mixtape d’ailleurs ! J’essaie d’avoir un point 
de vue résolument optimiste, de parler du fait 
d’être rassemblés, de mettre l’accent sur ce 
qui nous lie ou sur la beauté et la richesse de 
nos différences... Les choses de la vie ça sonne 
comme quelque chose de négatif, comme le 
poids que tu as sur les épaules, les désillusions, 
les drames familiaux, mais aussi positivement, 
comme tous ces moments de partage, de 
rencontre et de complicité qui font la saveur de 
l’existence. Je trouve cette dualité intéressante 
Elle est au centre de nos vies, et je la place 
au centre de mon art pour toucher le plus 
grand nombre. En gros je parle de l’existence 
de manière générale parce que je me pose 
des questions, je pense que c’est mon côté 
philosophe.

Pour conclure pouvez-vous nous parler de vos 
futurs projets ?

Malheureusement je ne peux pas vous dire grand-
chose, mon producteur me tuerai ! (rires) Mais 
je peux quand même vous dévoiler que nous 
travaillons actuellement sur mon premier album 
qui devrait sortir l’année prochaine…



Groupe

OSEZ

côté asso
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ACTEUR DE L’EMPLOI ET  
DE L’ÉCONOMIE LOCALE

Depuis 1996, le Groupe OSEZ s’est 
développé pour suivre les évolutions 
majeures du marché du travail et 
répondre aux besoins des acteurs 
locaux.

Il est constitué de plusieurs structures 
dédiées à l’inclusion professionnelle et 
d’une structure de services à domicile :    
   - OSEZ Ressources pour la mise à 
disposition de personnel,

   - OSEZ Nature pour l’entretien des 
espaces verts et naturels,

   - OSEZ Intérim en tant qu’agence 
d’emploi solidaire,

   - OSEZ Actions qui agit pour l’emploi 
et la formation,

   - Remue-Ménage pour les services à 
domicile.

Il s’engage au quotidien en proposant 
un accompagnement sur-mesure vers 
l’emploi, de la mise à disposition de 
personnel, des chantiers d’insertion - 
espaces verts, et l’intervention d’aide à 
domicile pour des prestations liées à la 
dépendance ou au confort.

Acteur de l’Economie Sociale et Solidaire, le Groupe OSEZ 
propose des services de proximité aux collectivités, 
bailleurs sociaux, associations, entreprises et habitants 
et assure le retour sur le marché du travail des personnes 
en difficulté d’emploi.

Le Groupe OSEZ se place comme un entrepreneur 
solidaire agissant pour le développement de l’économie 
locale. Il soutient et porte des initiatives innovantes 
comme avec l’ouverture récente du Patio, exemple 
concret de cette démarche.



www.villefontaine.fr/services-
et-commerces/le-patio/

PORTRAIT

Nicolas
SCHVOB

8
agences en Nord-Isère  
et Isère Rhodanienne

2021
ouverture du Patio

890
personnes accompagnées 

vers l’emploi

LE GROUPE OSEZ

www.osez-asso.com

Le Patio - Agence de Villefontaine 
www.lepatio-tierslieu.fr 
>Tél : 04 74 96 09 30 
> Mail : lepatio@osez.asso.fr
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Vous êtes Directeur Général d’OSEZ, 
pouvez-vous nous parler de la vocation du 
Groupe ?

Nous accordons une grande importance à 
accompagner les personnes vers l’emploi 
de manière personnalisée. Nous souhaitons 
créer une coopération territoriale et sommes 
positionnés comme porte d’entrée de 
l’Économie Sociale et Solidaire (ESS) en Nord 
Isère. 

Comment est né le projet du Patio ?

C’est le fruit d’une collaboration menée avec 
la mairie de Villefontaine et l’association 
EGEE pendant 2 ans pour redynamiser le 
centre-ville. 

Nous proposons aujourd’hui un tiers-lieu 
d’activités, véritable espace ressource 
en Nord Isère. Les professionnels et les 
particuliers peuvent y trouver de nombreux 
services répondant à leurs attentes !

Quel est votre vision du lieu à l’avenir ?

Le Patio a pour vocation d’être un lieu 
d’innovation et de collaboration qui accueille 
des porteurs de projet et des acteurs de 
proximité. 

Dans ce cadre, nous avons initié le projet 
APIC qui vise à faciliter la mise en réseau 
des structures assurant l’accompagnement 
des entrepreneurs et le financement de leurs 
projets. Nous prévoyons aussi de travailler 
avec la Mission locale autour des jeunes de 
16 à 29 ans ayant quitter le système scolaire 
et qui sont sans emploi.

Pour intégrer un des parcours vers 
l’emploi OSEZ, il suffit de se reprocher 
de votre référent (Pôle emploi, Mission 
locale, Cap’Emploi, PLIE, CCAS…). Vous 
pouvez également prendre contact 
avec l’agence OSEZ de Villefontaine.

Le Groupe s’appuie sur une dynamique 
de coopération entre acteurs pour 
contribuer à la qualité de vie sur 
le territoire. Il participe ainsi à 
l’émergence de nouveaux services en 
réponse aux besoins du plus grand 
nombre.

ENTREPRENEUR SOLIDAIRE DU 
TERRITOIRE

Le Groupe OSEZ est une structure de 
l’Économie Sociale et Solidaire (ESS) 
dont l’objectif est de ramener vers 
l’emploi des personnes rencontrant des 
difficultés à s’insérer sur le marché du 
travail. Sur le territoire, il propose des 
services de proximité à destination 
des acteurs locaux (collectivités, 
entreprises, associations) et des 
habitants.

Pour répondre aux attentes des clients, 
le Groupe dispose d’un réseau de  
8 agences réparties en Nord Isère et 
Isère Rhodanienne sur les communes 
de Villefontaine, Bourgoin-Jallieu, 
Crémieu, Morestel, La Tour-du-Pin, 
Vienne et Salaise-sur-Sanne. 

En 2021, il a accompagné 
890 personnes vers l’emploi et a 
permis à 587 salariés d’intégrer un 
parcours professionnel dans l’une de 
ses Structures d’Insertion par l’Activité 
Economique. 

1500 clients ont fait appel à OSEZ 
pour de la mise à disposition de 
personnel ou le recrutement de 

salariés en incluant la responsabilité 
sociétale en entreprise au cœur de leur 
engagement.

LE PATIO, UN ÉQUIPEMENT 
STRUCTURANT POUR LE 
CENTRE-VILLE

La volonté de créer un espace 
de coworking sur la commune de 
Villefontaine a été initiée en 2016 par 
M. le maire, Patrick Nicole-Williams : 
elle s’est concrétisée avec l’ouverture à 
l’été 2021 du Patio par le Groupe OSEZ, 
en plein centre-ville. 

C’est aujourd’hui un équipement 
central vecteur de flux, qui se révèle 
être un véritable moteur pour 
l’attractivité du centre-ville.

Ce tiers-lieu est un espace d’innovation 
sociale et de coopération centré sur 
le travail, l’emploi et l’entreprenariat, 
avec : 

   – des espaces de travail partagés en 
open space,

   – des bureaux fermés et des salles de 
réunion,

   – une agence OSEZ dédiée à l’emploi,

   – des animations, des évènements, 
des ateliers, des formations.

Depuis son ouverture, une série 
d’événements professionnels a donné 
lieu à de belles rencontres autour de 
l’emploi et de l’entrepreneuriat.

Plusieurs offres sont proposées 
pour accueillir les entrepreneurs, 
les salariés, les télétravailleurs, les 
porteurs de projets dans un espace 
professionnel et convivial de près de 
400 m2.

http://www.villefontaine.fr/portraits


S’IMPLIQUER GRÂCE AU

BUDGET PARTICIPATIF

ÉCHANGER  
ENTRE JARDINIERS 1

2

S’EXTASIER  
À LA BIENNALE 
DE CIRQUE 

3

B Ien Vu !

VIVRE VILLARD n°103 - PRINTEMPS 202224

La deuxième édition du budget 
participatif démarre ! Du 19 avril au 5 
juin, vous pouvez déposer vos idées dans 
les accueils de la mairie, des maisons de 
quartier communales et du Phare ou sur 
la plateforme dédiée :  

je-participe.villefontaine.fr

Alors n’hésitez plus et faîtes part de vos 
idées : avec un montant annuel pouvant 
aller jusqu’à 100 000 € par an, vous 
proposez, la ville réalise !

Retrouvez toutes les infos sur le budget 
participatif, le guide du porteur de projet 
et les dates des permanences sur la 
plateforme et le site de la ville.

Le Troc aux plantes 
est de retour pour une 
édition printanière !

RDV samedi 7 mai de  
8h à 12h rue du midi, 
sur le marché des 
Roches. 

Cette matinée sera une 
belle occasion pour 
vous de partager des 
richesses végétales, 
de rencontrer d’autres 
jardiniers (amateurs 
ou expérimentés) 
et d’encourager la 
biodiversité.

La richesse du 
troc dépend de la 
participation de 
chacun… alors tous à 
vos bêches !

La 7e Biennale de Cirque 
CAPI, portée par Le 
Vellein, scènes de la CAPI 
se tiendra du 31 mai au 
12 juin 2022. Voltigeurs, 
jongleurs, acrobates, 
funambules, magiciens… 
vingt compagnies pour 
une cinquantaine de 
représentations ! 

Avec tous les jours des 
spectacles gratuits et 
en extérieur sur les 22 
communes de la CAPI. 

Et un bouquet final le 
week-end des 10, 11 et 
12 juin sur le site du 
Vellein à Villefontaine : 
spectacles, ateliers de 
cirque, fanfare, hôtesse 
d’accueil légèrement 
allumée, espaces familles, 
foodtrucks, chaises longues 
et bonne humeur !!

www.levellein.capi-agglo.fr

https://je-participe.villefontaine.fr/
http://www.levellein.capi-agglo.fr 


TROUVER

UN JOB  
D’ÉTÉ

54 ASSISTER À LA FINALE DU 

CONCOURS  
D’ÉLOQUENCE

6 
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Le 19 mai 
prochain de 
19h30 à 22h se 
tiendra la finale 
du concours 
d’éloquence salle 
Daniel Balavoine.

Ce projet porté par 
les trois collèges 
et la mairie de 
Villefontaine 
présentera les 6 
finalistes nommés 
par un jury de 
professeurs et qui 
s’affronteront lors 
de cette soirée 
transformée pour 
l’occasion en 
véritable joute 
oratoire. 

Une initiative qui 
s’articule autour 

de 3 axes : la 
maîtrise de la 
langue française, 
la promotion 
de l’égalité des 
chances et la mise 
en lumière des 
talents villards. 

Tous les élèves de 
3e ont été formés 
par Soheyl Sari 
Aslani, alias Efrasis, 
qui proposera 
un concert en 
première partie de 
soirée .

> Retrouvez son 
interview pages 
20 et 21 du Vivre 
Villard, et la 
version longue sur 
le site de la ville, 
rubrique Regards.

Ce forum destiné aux jeunes 
de 16 à 25 ans et porté par le 
Bureau information jeunesse 
et Pôle emploi se déroulera le 
19 avril de 9h à 12h au centre 
Simone Signoret. 

27 entreprises seront 
présentes et accueilleront 
les jeunes à la recherche 
d’un emploi estival pour des 
entretiens. 

Des ateliers sur la gestion du 
stress, la prise de confiance 
et des stands pour aider et 
conseiller seront également 
présents sur place.  

AGENDA
Les prochains rendez-vous villards 
à ne pas manquer !

Retrouvez tous les événements 
se déroulant sur la commune sur 
l’agenda du site de la ville ! 

Associat ions,  vous  souhaitez 
apparaître sur l’agenda en ligne ? 

Envoyez toutes les infos sur vos 
manifestations à :

communication@mairie-villefontaine.fr

Du 25 au 29 avril, une 
résidence artistique aura lieu 
dans les salles du Vellein afin 
d’accueillir le groupe Apple 
Jelly. 

Un chantier jeunes est 
programmé sur la même 
semaine pour la réalisation des 
décors qui seront utilisés par 
le groupe pour l’ensemble de 
leur tournée.

Ce projet culturel sera clôturé 
par un concert gratuit 
d’Apple Jelly, vendredi 
29 avril à 20h à la salle 
Balavoine.

www.villefontaine.fr

Mardi 19 avril  
Forum job d’été 
Centre Simone Signoret

Vendredi 29 avril  
Concert Apple Jelly  
Salle Balavoine

Samedi 7 mai  
Troc aux plantes  
Marché des Roches

Mercredi 18 mai  
Animation  
Marché du centre-ville

Jeudi 19 mai 
Finale du concours d’éloquence 
Salle Daniel Balavoine

Samedi 21 mai  
Animation  
Marché des Roches

31 mai au 12 juin  
Biennale du cirque CAPI

Samedi 4 juin  
Dictée géante 
Maison de quartier des Fougères

Samedi 4 & dimanche 5 juin  
RDV au jardin 
Jardin de Vaugelas

Mardi 21 juin  
Fête de la musique 
Stade Lionel Terray

Samedi 25 juin  
Fête de la ville 
Parc du Vellein

DANSER AU 
CONCERT 

D’APPLE JELLY
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AVENIR VILLEFONTAINE ECOLOGIE CITOYENNE

BIEN VIVRE À VILLEFONTAINE

PLUS BELLE LA VILLE

poInts de Vue
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Crise mondiale, l’Europe se mobilise 

Il est rare dans cette tribune d’évoquer des 
sujets nationaux et internationaux. Mais le 
contexte géopolitique est si préoccupant que 
nous ne pouvions pas rester muet.

Le martyr de l’Ukraine est le fait d’un seul 
homme aux visées impérialistes, comme dans 
l’ancien monde.

Sidéré par l’attaque contre l’Ukraine, nous 
assistons impuissants à la grande détresse de 
millions d’ukrainiens qui pour survivre sont 
contraints de quitter leur terre natale, leur 
époux, leur fils, leurs biens.

C’est un moment de vérité pour l’Europe

Nous  devons  montrer  la  force  de  nos 
démocraties, de nos unions… difficile exercice 
que de soutenir sans être perçus par la Russie 
comme cobelligérants. 

Face à la menace réelle de l’embrasement 
général, l’urgence est de contenir cette fragile 
paix entre les peuples et d’accueillir ces 
populations dévastées.  Villefontaine et des 
citoyens villards ont participé à cette solidarité 
avec les collectes organisées et/ou en se portant 
volontaires pour accueillir des Ukrainiennes et 
Ukrainiens.  Les services de l’État coordonnent 

l’accueil et la scolarisation des enfants et les 
adolescents dans les établissements scolaires. 

Les services de la ville ont démontré leur agilité 
et adaptation pendant la crise sanitaire, ils 
seront là encore pleinement mobilisés.

L’hôtel de ville rénové pour les habitants et les 
agents : salle du conseil et salle des mariages 

Les services de la ville, ce sont des hommes et 
des femmes qui s’impliquent au quotidien sur 
leur mission de service public. Il est de notre 
responsabilité de leur garantir de bonnes 
conditions pour l’exercice de leur mission.

Ainsi, dans le projet de rénovation du centre-
ville, le guichet unique et la réhabilitation 
de l ’Hôtel  de vi l le,  nous avons vei l lé  à 
corriger des incohérences architecturales et 
organisationnelles ; il y a aujourd’hui un déficit 
de bureaux et certains services de la ville 
sont installés dans des espaces de travail non 
adaptés en raison de l’architecture spécifique 
du bâtiment.

Alors à ceux qui s’étonnent de la délocalisation 
de la salle du conseil, nous assumons ce choix ! 
À l’heure où il est impératif de mutualiser les 
espaces, avoir une très grande salle mobilisée 
tous les 2 mois pour une réunion du conseil 
municipal est dépassé ! 

Les conseils municipaux auront donc lieu 
désormais à la salle Balavoine, aménagée pour 
cet usage ponctuel. 

La salle du mariage sera bien maintenue dans 
l’hôtel de ville, des améliorations seront amenées 
en conservant sa surface et ses particularités 
tant appréciées par les Villards.

Les élections, un exercice démocratique :

Les élections présidentielles et législatives 
mobiliseront  les services, les élus et de nombreux 
assesseurs, des Villards qui participent à la 
bonne tenue des bureaux que nous tenons à 
remercier.

Les taux d’absentéisme des derniers scrutins 
interrogent car la participation électorale 
témoigne de notre vie démocratique. Le vote 
est un outil puissant d’expression démocratique, 
capable d’influencer les décisions politiques.  
Nous comptons sur la participation de tous à 
ces élections. 

En ces temps troublés où la démocratie d’un 
pays menace d’être annihilée par un despote, 
rappelons-nous que beaucoup ne bénéficient 
pas encore de ce droit d’expression fondamental.

Pour nous contacter :  
Page facebook : Bien vivre 2020 
Mail : bienvivreavillefontaine@gmail.com

Rénovation énergétique de l’Hôtel de Ville

Le 31 janvier, le Maire a enfin présenté le projet 
de rénovation énergétique de la mairie. Depuis 
près de 10 ans, l’opposition de gauche demande 
que la rénovation énergétique des bâtiments 
publics soit engagée.

Le projet sera un Contrat de performance 
énergétique, l’opérateur choisi faisant les 
travaux et s’engageant sur un objectif de 
baisse de la consommation d’énergie. Il est mal 
engagé : le Maire a confié la conduite de ce 
projet à SARA, spécialiste des zones d’activités 
de la CAPI, alors que la Région a créé une société 
dédiée à la rénovation énergétique. Depuis 10 
ans, OSER conduit des projets pour la Région et 
de nombreuses villes, à la satisfaction de tous. 
Villefontaine prend un risque en ne travaillant 
pas avec des spécialistes.

Le Maire a exclu du projet les travaux de la 
façade nord de l’Hôtel de Ville, mais aussi la 
transformation du hall en bureaux et salles de 
réunion. L’opérateur du CPE ne sera donc pas 
engagé par ces travaux et pourra ainsi réduire 
sa responsabilité en cas de non-atteinte des 
objectifs de réduction. Face aux faiblesses du 
projet, le groupe AVEC a voté contre.

Le Conseil municipal exclu de l’Hôtel de Ville

Le 31 janvier, nous avons appris que le Maire 
de Villefontaine avait décidé de « relocaliser 
la salle du conseil en dehors du site » et de la 
transformer en bureaux.

Le groupe AVEC s’oppose fortement à cette décision.

Le Conseil municipal est le représentant des 
citoyens de Villefontaine, ses débats sont 
l’expression de la démocratie locale, ils doivent 
avoir lieu au sein de la « maison commune » 
conformément à l’article L2121-7 du Code 
général des collectivités territoriales : « Le 
conseil municipal se réunit et délibère à la mairie 
de la commune ».

Fermeture de l’Agence postale municipale des 
Roches, encore un service public qui disparaît

Sans en informer les élus de l’opposition, le Maire 
vient de fermer l’agence postale des Roches qui 
assurait un service indispensable pour tous les 
habitants.

Les habitants des Roches déplorent la 
disparition de leurs services publics. Le Maire de 
Villefontaine ne fait rien pour enrayer ce déclin, 
pire il l’accélère !

Budget 2022

Le budget 2022 sera examiné par le conseil 
municipal le 28 mars, après l’écriture de cette 
chronique. D’ores et déjà le Maire annonce la 
hausse des impôts locaux et des tarifs des 
services publics. Le groupe AVEC sera attentif 
aux projets prévus au Budget et à la qualité des 
services apportés aux Villards.

Retrouvez nos prises de position et nos 
interventions sur notre page Facebook AVEC 
Villefontaine

Jean-Noël SALMON, Anne VERJUS, Khalid 
H A L LO U L ,  C é l i n e  D U M O U L I N ,  A ï c h a 
SAGIROGLU

Texte non parvenu dans les délais impartis.
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